
Un impact durable et de grande échelle 
dans un Parc, approche, négociations  et 
mise en œuvre; exemple de la LGV Est 
européenne. 



Histoire de la LGV Est 
 Un projet suivi depuis 1993 

Une variante négociée en 1997 et validée en 2001 

Des soucis dès 2001, nouveaux partenaires 
Une première tranche « test » 

Rectification aléatoire des manques de l’étude 

- Impact sur des stations de Loche d’étang 

- Impact sur des stations d’écrevisse 

- Impact sur des populations d’amphibiens 

- Demandes globales du parc, dans les PLU, en 
mesures correctrices et compensatoires 

- Convention partenariale 

Des résultats mitigés 



               Les grands corridors écologiques du PnrL         Zones de ruptures par la LGV des grands corridors écologiques 



Des résultats mitigés 
Des ruptures de corridors marqués,  

Des petites solutions de trouvées ( batrachoduc, protection des chasses de 
chiroptères, restauration de sites à écrevisses et Loche d’étang) en tout 23 
batrachoducs sur 3 zones, 5 PGF, 15 PPF, ponts routes, ponts rails soit 
moins de 1% de perméabilité  

Des mesures compensatoires sans volonté d’aboutir, une convention en 
2009 de « décharge » de ces mesures au Parc et au Conservatoire des 
Sites Lorrains pour solde de tout compte. 

Un bras de fer pour des taxons locaux (72 000 arbres et  10 ha de semés 
en pelouse sèche) pour 18 réunions 













Un enjeu d’importance, la seconde tranche 
LGV Est 2010/2015 

Une confrontation comme entrée en matière; 

Choix de RFF de couper 90 ha de forêts en mars 2008 pour des raisons de 
rétroplanning et d’archéologie 

Après de multiples appels à la mise en place d’un observatoire, le Parc et 
la DREAL utilisent Natura 2000 et le Grenelle (au travers des TVB) pour 
dénoncer le projet. 

Etude d’incidence Natura 2000 

Des négociations sur les réseaux hydro, les mares, les batrachoducs 

Des points de blocages sur l’avifaune et la destruction de boisements 

Après 6 réunions accord sur 2 passages toute faune de 40 et 45m 
de large 

Poursuite des demandes non satisfaites (ou satisfaisantes) sur les 
espèces (problème des habitats avifaune) 





    BELLES FORÊTS ET LA LGV 

Incidence Natura 
2000 Discontinuités et passage 

« corridor » négocié 

Discontinuités et passage 
« corridor » négocié 



Les 2 passages toutes 
faunes 





Un enjeu d’importance, la seconde tranche 
LGV Est 



Un enjeu d’importance, la seconde tranche 
LGV Est; ex; la perméabilité de l’ouvrage 

Au final une perméabilité de 1,1% 



Création d’un groupe de travail solidaire 
Initiative PnrL puis reprise CG57 

Onema, Diren, DDA, CSRPNL,  
CSL, LPO, CPEPESC, ONF, 

 CRPF, ONCFS, Fédé Régional Chasse, 
 PnrL 

Forcing de RFF  
= courrier  

en préfecture de région, 
+ dreal, cg, ministère = 

1ere réunion 

Demande de mise en  
Place de continuités  

Écologiques de 300m  
(pnrl) 

Demande d’étude 
 d’incidence (pnrl/diren) 

Négociation passages  
amphibiens  

Argumentaire Parc 

Soutien de la DREAL 
 
 

Arrivée du CETE de l’est 
Argumentaire européen 

Approche par l’exemple 
Autres exemples LGV nord 

Ex. suivi de la première 
tranche  

Accord 2 passages toute 
 faune 

Accord de l’état incidences 
Natura 2000 car 2 passages 

Toute Faune 

Accord direct Loi sur l’eau + incidence 
Natura 2000 

8 versions différentes 

Accord loi sur l’eau Désaccord faune et flore  
Dossier espèces protégées 

Faune Flore contraint 

Accord flore 

Remembrement et maitrise  
Foncière cg57 

Accord  CNPN 

Arrêté  du 19 mars 2010 

désaccord flaune Négociations CNPN 


